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Le Conseil des arts et des lettres du Québec
 accorde 2,5 M$ à 42 organismes artistiques et littéraires
 pour la réalisation de projets numériques

Québec, le 18 septembre 2015 – Le Conseil des arts et des lettres du Québec (CALQ) est heureux
 d'annoncer son soutien à 42 organismes pour la réalisation de leurs projets soumis dans le cadre des
 mesures d'aide à la numérisation de contenus artistiques et littéraires et au déploiement d'infrastructures
 numériques. 

 En accordant ces subventions, le CALQ favorise la réalisation d'activités artistiques qui s'inscrivent et
 rayonnent dans l'univers numérique. Les projets de déploiement d'infrastructures numériques permettent
 aux organismes d'acquérir, de développer, de renouveler, d'entretenir et de partager des équipements et
 logiciels nécessaires à leurs activités régulières. Les projets de numérisation permettent la conversion de
 contenus artistiques, tous supports confondus, en un format permettant leur diffusion sur les réseaux
 numériques. Ces mesures s'inscrivent dans le Plan culturel numérique du Québec qui vise à soutenir le
 développement de la culture numérique au Québec. culturenumerique.mcc.gouv.qc.ca #PCNQ

 "Alors que la planète entière est confrontée aux impacts de la révolution numérique, il est primordial
 d'investir pour aider nos organismes artistiques à conquérir l'univers virtuel qui est en plein déploiement.
 Avec ces deux mesures financées dans le cadre du Plan culturel numérique du Québec, le CALQ accorde un
 soutien opportun à de nombreux organismes souhaitant tirer profit des infinies possibilités de l'ère
 numérique", a déclaré le président-directeur général du CALQ, M. Stéphan La Roche.

À propos du CALQ
 Le CALQ soutient dans toutes les régions du Québec la création, l'expérimentation et la production dans les
 domaines des arts et des lettres et en favorise le rayonnement au Québec, au Canada et à l'étranger.
 www.calq.gouv.qc.ca

 Les listes des organismes sélectionnés pour les mesures d'aide à la numérisation de contenus artistiques et
 littéraires et d'aide au déploiement d'infrastructures numériques sont jointes en annexe (PDF).

 - 30 -

Source :
 Christian O'Leary
 Directeur des communications 
 et de la promotion des arts et des lettres
 Conseil des arts et des lettres du Québec
 Tél. : 514 864-2930 ou 1 800-608-3350
www.calq.gouv.qc.ca

© Gouvernement du Québec, 2015
 

http://www.calq.gouv.qc.ca/index.htm
http://www.calq.gouv.qc.ca/index.htm
http://www.calq.gouv.qc.ca/calq/plan.htm
http://www.calq.gouv.qc.ca/calq/bureaux.htm
http://www.gouv.qc.ca/
http://www.calq.gouv.qc.ca/index_en.htm
http://www.mcc.gouv.qc.ca/
http://www.calq.gouv.qc.ca/communiques/communiques2015.htm
http://culturenumerique.mcc.gouv.qc.ca/
http://www.calq.gouv.qc.ca/
http://www.calq.gouv.qc.ca/
http://www.calq.gouv.qc.ca/communiques/2015/20150918numerique.pdf
http://www.calq.gouv.qc.ca/
http://www.calq.gouv.qc.ca/index.htm
http://www.gouv.qc.ca/

	www.calq.gouv.qc.ca
	Le CALQ accorde 2,5 M$ à 42 organismes artistiques et littéraires pour la réalisation de projets numériques


